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Vous admettriez mal que Ton dépose une interpellation

pour demander si, effectivement, ce que X a
déclaré dans tel ou tel journal était vraiment
conforme à la vérité, ce qu 'on en pense, etc.

Je ne veux cependant pas échapper à ma responsabilité,

et, en l'occurrence, je dois dire qu'à travers
une partie des propos tenus par M. Hentsch,
recueillis par un journaliste qui Ta interpellé, on
sent bien que M. Hentsch n'est pas très content:
vous n 'avez pas lu toutes ses déclarations puisqu 'il
parle aussi des menaces que sa femme et lui ont
reçues, de sa voiture qui a été l'objet d'un attentat.
Vous avez dit vous-même, étant du métier, que le

journaliste, souvent, prend les propos qui lui sont
donnés en faisant un tri, pas forcément malhonnête,

mais pour établir la sorte de démonstration
qu'il entend apporter.

FÂCHÉ!

J'ai répondu à M. Hentsch qui m'a demandé s'il
pouvait être interpellé, car il se sentait attaqué:
«Oui, vous pouvez parler avec tel ou tel journaliste.»

Lorsque j'ai lu l'article, j'ai dit à M.
Hentsch: «Je suis désolé, mais vous me fâchez en
tenant des propos qui viennent d'être relatés. » Il
m'a alors affirmé que les propos mis dans sa bouche

ne sont pas exactement ceux qu'il avait
prononcés et il a d'ailleurs écrit une lettre d'excuses à

M. Voldet1, en disant: «Je n'ai pas voulu vous
attaquer et je m'excuse à votre endroit...» (J'ai
cette lettre sur moi, mais je ne vous la lirai pas)
« Les propos que Ton me prête n 'ont pas été compris

ni transcris tels que je les avais tenus à votre
égard. Je tiens à m'excuser de ce que Ton met dans
ma bouche. »

Que dire de plus? M. Voldet a été un excellent
directeur de prison; il a fait un travail d'apôtre et,
après avoir préparé la prison de Champ-Dollon
avec mon prédécesseur, il est tombé malade. Il a

fait une dépression, comme tout le monde le sait,

et il m'a alors donné son congé. Par conséquent,
personne ne Ta chassé. Il a quitté Saint-Antoine
parce qu'il ne pouvait plus tenir le coup.

J'ai demandé à M. Hentsch ce que signifiait exactement

les propos qu 'on lui prêtait à ce sujet. Il m'a
répondu: «Je ne veux pas faire comme M. Voldet
et me retrouver dans la même situation, c'est-à-
dire tomber malade. »

TENIR LE COUP DANS UNE PRISON

Il faut savoir tenir le coup dans une prison. C'est
un métier très difficile. Je tiens à rendre hommage
à M. Voldet qui fut et est un homme de cœur et de

grande qualité. Dans le poste qu 'il occupe actuellement

— M. Donzé pourra le confirmer — // remplit

magnifiquement la fonction que l'Etat lui a.

confiée.

Quant à la deuxième interview2, elle est conforme
aux propos qu 'il a tenus; je lui avait dit: « Vous

savez, avec les journalistes, il faut parfois leur
demander de nous soumettre, avant publication, le
texte relatant vos propos. » Cette fois, le texte a été
corrigé et, ensuite, présenté à M. Hentsch.

Après tout, les directeurs de prison n 'ont pas
toujours à discuter et à se disculper. Je regrette beaucoup

que Ton raconte partout beaucoup de choses

sur Champ-Dollon. J'y mettrai ordre car, après
tout, si les fonctionnaires ont le droit de se défendre

lorsqu 'ils sont interpellés et attaqués, ils n 'ont
pas à bavarder tous les jours à la radio ou à la
télévision ou avec les journaux. »

Affaire classée, donc!

1 L'ancien directeur de la prison Saint-Antoine dont il est
question plus haut.
: Interview donnée à «24 Heures» le 29 avril 1980.

Les chambres
parallèles

Dans l'été noir
cette maison chantait
Mais nous autres captifs
des chambres parallèles
on entendait l'océan seul

pleurer ses morts
Et les oiseaux
comme des frères obscurs
crier sous la torture
Les mots qu'on se disait
tombaient droit dans le puits
La difficile aurore
nous inondait parfois
d'une sueur amère
On s'appelait
Mais le vent seul entrait
Les chambres parallèles

pour nous punir rêvaient
qu'on s'était retrouvés
Au réveil nos deux lits
n'étaient plus qu'un fossé

Georges Haldas


	Les chambres parallèles

